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Dans le cadre de la hiérarchie des normes, le PLUi de la Com munauté de Communes du Pays Grenadois  doit être compatible avec les documents, plans ou programmes présents ci -après  

(Documents applicables sur le territoire de la Com munauté de Communes du Pays Grenadois ). 

Le SCoT est charg® dõint®grer les documents de planification sup®rieurs (SDAGE, SAGE, SRCE, SRADDET...), et est ainsi un document pivot : il est dit « intégrateur », ce qui permet aux PLU(i) de ne se référer juridiquement 

quõ¨ lui pour assurer leur l®galit® au regard de ces objectifs.  

Le SCOT Adour Chalosse Tursan  a été approuvé en décembre 2019 . Dõautres documents de port®e sup®rieure ont ®t® approuv®s ¨ post®riori, ou r®vis®s depuis. Le PLUi de la Com munauté de Communes du Pays 

Grenadois  se doit donc dõint®grer ces documents. Le tableau suivant dresse le bilan de ces derniers. 

   

                 

   

 

 

 

 

 

     

                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DTADD, SRCAE, PRAD, SRADDT, 

Schéma Départemental des 

carrières, Schémas relatifs aux 

déchets,  Atlas des zones 

inondables, Atlas 

départemental des paysages , 

Schéma départemental des 

aires de nomade, PDH, 

STAN, SDENS 

OIN, SRCE, PCET, Programmes 

dõ®quipements, Charte de 

d®veloppement dõun pays, 

Document stratégique de 

façade maritime, PIG, Plan 

R®gional de lõAgriculture 

Durable  

SRADDET, SDAGE, SAGE, DTA, 

SCOT, Charte de PNR et de PN, 

Plan de gestion des risques 

dõinondation (PGRI), SDRIF, SAR, 

PADDUC, PGRI, PLH, Directive 

de protection et de mise en 

valeur des paysages  

SCOT ADOUR CHALOSSE TURSAN 

PLH et PDU 

PLUi de la Communauté de Communes du Pays Grenadois  

     Documents de références         Rapport de prise en compte       Rapport de compatibilité  

Notion de compatibilité :  « Lõobligation de 

comptabilité est une obligation de non -

contrariété  : la décision ou la règle inférieure 

ne doit pas avoir pour effet ou pour objet 

dõemp°cher lõapplication de la r¯gle 

sup®rieure. Il nõest pas exig® dans ce cas 

que le destinataire de la r¯gle sõy conforme 

rigoureusement mais simplement quõil ne 

contrevienne pas à ses aspect essentiels  » 

(Source  : Ministère du développement 

durable)  

 

Notion de prise en compte  : La notion de 

prise en compte est moins stricte que celle 

de compatibilité et implique de ne pas 

ignorer les objectifs g®n®raux dõun autre 

document. La prise en compte est assurée 

au minimum par la non méconnaissance des 

autres dispositions et la motivation des 

décisions qui ne vont pas dans le même sens 

(Source  : Ministère du développement 

durable)  
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I-1   Compatibilité avec les documents de planification territoriale  
 

Lõobjectif de ce chapitre est dõanalyser lõarticulation de la mise en compatibilité du PL Ui avec la 

politique locale dõaccueil des ®nergies renouvelables, qui doit d®couler des grandes orientations de la 

politique énergétique nationale qui vise à  : 

¶ assurer lõapprovisionnement ®nerg®tique du pays au moindre co¾t ; 

¶ améliorer son indépendance énergétique  ; 

¶ contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

Les phases opérationnelles de cette politique se déclinent dans les différents plans et programmes 

nationaux puis régionaux, comme suit  : 

Les plans et programmes de la politique énergétique nationale et régionale 

 

 

 

 

 

 

I-1.1 La strat®gie nationale bas carbone et la programmation pluriannuelle de lõ®nergie 

La France, à travers la loi Energie et Climat adoptée le 8 novembre 2019, renforce ses engagements en 

faveur de la transition ®nerg®tique et se fixe comme objectif lõatteinte de la neutralit® carbone en 2050. 

Cet objectif sõappuie sur la strat®gie nationale bas carbone (SNBC), qui pr®cise les orientations ¨ mettre 

en ïuvre dans les diff®rents secteurs pour r®duire la consommation globale dõ®nergie et les ®missions 

de gaz ¨ effet de serre, et se d®cline dans la programmation pluriannuelle de lõ®nergie (PPE), qui 

organise lõ®volution des modes de production, dõacheminement et de consommation de lõ®nergie en 

France pour les 10 à 15 prochaines années.  

Le souhait de recourir davantage ¨ lõ®lectricit® ð très largement décarbonée ð est un levier majeur pour 

lõatteinte de la neutralit® carbone ¨ lõhorizon 2050.  

Il sõagit dõaugmenter la part dõ®lectricit® dans la consommation dõ®nergie finale (et notamment dans 

les secteurs de la mobilit®, du b©timent, de lõindustrie et pour la production dõhydrog¯ne), et de 

r®orienter les modes de production (lõ®nergie ®lectrique ®tant obtenue par conversion d'une autre 

forme d'énergie).  

La production dõ®lectricit® en France est actuellement assur®e par les centrales nucl®aires en grande 

majorité, ainsi que par les énergies fossiles (charbon, gaz, fioul) et, de plus en plus, par les énergies 

renouvelables (solaire, éolien, bioénergies).  

La France a pour ambition de réduire progressivement la part de production d'électricité à partir des 

®nergies fossiles et nucl®aire, et de porter ¨ 40 %, dõici 2030, la part de production dõ®lectricit® ¨ partir 

dõ®nergies renouvelables. 

Évolution et perspective des mixes énergétique et électrique de la France  

 

source : SDDR 2019 ð RTE 
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Il sõagit l¨ dõune transformation de grande ampleur. Le mouvement de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables est mondial et particuli¯rement affirm® en Europe. LõUnion europ®enne a adopt® un 

objectif de 32 % dõ®nergies renouvelables au niveau europ®en pour 2030 (sur lõensemble des vecteurs : 

électricité, gaz et chaleur).  

Le photovoltaïque représente une solution économiquement viable, propre et infiniment renouvelable 

de produire de lõ®lectricit® verte. 

Le soleil envoie sur Terre, en 45 minutes, une énergie solaire équivalente à la totalité de la 

consommation ®nerg®tique annuelle de l'humanit®. Cõest une ®nergie gratuite, abondante et 

inépuisable, que nous transformons en électricité tous les jours plus efficacement.  

La fili¯re du photovoltaµque est aujourdõhui entr®e dans une phase de maturit® technique et 

®conomique permettant dõenvisager son d®ploiement de masse. En effet, les co¾ts de production de 

lõ®lectricit® issue de ces installations sont de plus en plus bas gr©ce ¨ la hausse des capacit®s install®es 

et aux progr¯s technologiques, rendant la fili¯re de plus en plus comp®titive. Cõest une ®nergie 

plébiscitée par le public, et pour laquelle des objectifs nationaux et internationaux ambitieux sont 

établis.  

La Programmation pluriannuelle de lõ®nergie (PPE), adopt®e le 21 avril 2020, constitue la feuille de route 

de la loi énergie et climat promulguée le 8 novembre 2019. Elle fixe, pour les périodes 2019 -2023 / 2024 -

2028, les objectifs de d®veloppement de la production dõ®lectricit® dõorigine renouvelable en France 

métropolitaine continentale suivants  : 

Objectifs de production dô®lectricit® renouvelable par fili¯re, en GW  

Objectifs de 

production 

dõ®lectricit® 

renouvelable par 

filière  

2023 2028 

en GW  en % en GW  en % 

Hydroélectricité  25,7 35% 26,4 à 26,7  26 à 24% 

Eolien terrestre  24,1 33% 33,2 à 34,7  33 à 31% 

Eolien en mer  2,4 3% 5,2 à 6,2  5 à 5,5% 

Photovoltaïque  20,1 27% 35,1 à 44,0  35 à 39% 

Biomasse solide  0,8 1% 0,8 0,8 à 0,7% 

Biogaz -Méthanisation  0,27 0,3% 0,34 à 0,41  0,3 à 0,4% 

Géothermie  0,024 0,03% 0,024 0,02% 

Total 73,5 100% 101 à 113  100% 

source  : projet de PPE révisé, janvier 2020  

A ce jour, la France poss¯de 10,9 GW dõ®nergie photovoltaµque install®e, qui couvre 2,9% de la 

consommation électrique française.  

 

 

Il sõagit donc de doubler la puissance install®e dõici la fin de lõann®e 2023 pour atteindre 20,1 GW, et de 

la quadrupler ¨ lõhorizon 2028. A cette ®ch®ance, la PPE fixe comme objectif de faire du 

photovoltaµque la principale source de production dõ®lectricit® dõorigine renouvelable parmi 

lõensemble des fili¯res consid®r®es, portant sa contribution ¨ pr¯s de 40% des ENR ®lectriques. 

Le photovoltaïque intégré dans les toitures des bâtiments, excellent complément aux centrales au sol, 

ne repr®sente quõun potentiel limit® : 

¶ il nécessite, sur les bâtiments existants, un renforcement des structures de manière quasi 

systématique pour supporter le poids des installations  ; 

¶ il représente un coût élevé pour les particuliers et les collectivités au travers des subventions 

nécessaires pour équilibrer le financement de ces projets  ; 

¶ la multiplication de petites centrales est un modèle peu adapté à notre organisation en grand 

réseau de transport électrique, qui constitue un avantage compétitif de notre pays.  

Le potentiel en toiture est donc insuffisant pour permettre au photovoltaïque de jouer sa part majeure 

dans le mix énergétique national.  

Les objectifs dõaugmentation des capacit®s install®es de production photovoltaµque fix®s par la PPE 

tiennent compte de cette réalité et se décomposent comme suit  : 

Objectifs dôaugmentation des capacit®s install®es de production photovoltaµque 

Objectifs 

dõaugmentation 

des capacités 

installées du PV  

2016 

Objectifs 2018 PPE 

2016 

Objectifs 2023 PPE 

2020 

Objectifs 2028 PPE 

2020 

en GW  en % en GW  en % en GW  en % 

Panneaux au 

sol  
3,8 5,6 55% 11,6 58% 20,6 à 25  59 à 57% 

Panneaux sur 

toiture  
3,2 4,6 45% 8,5 42% 14,5 à 19  41 à 43% 

Objectif total  7 10,2 100% 20,1 100% 35,1 à 44,0  100% 

source : projet de PPE révisé, janvier 2020  

En tenant compte de lõam®lioration des rendements surfaciques des panneaux, qui approche un MW 

par hectare, ces objectifs correspondraient, en 2028, à une surface de 330 à 400 km² de PV installé au 

sol et de 150 à 200 km² sur toiture (contre 100 km² au sol et 50 km² sur toiture actuellement).  

Le « grand photovoltaïque  » est plus particulièrement amené à se développer, parce que ces 

installations sont plus compétitives que les petits systèmes sur les toitures, et que les grands projets (>50 

MW) peuvent désormais se développer sans subvention publique, venant modifier la taille moyenne des 

parcs à la hausse.  

Il nous faut donc, dans une d®marche dõam®nagement du territoire, rechercher de grandes surfaces 

disponibles, plates ou faiblement pentues, à faible valeur environnementale, en tenant compte des 

enjeux li®s aux conflits dõoccupation des sols. 
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Afin dõatteindre les objectifs fix®s pour le d®veloppement des centrales photovoltaµques au sol, la PPE 

donne deux orientations majeures  : 

¶ favoriser les installations au sol sur des terrains urbanisés ou dégradés (friches industrielles, 

parkings, d®laiss®s autoroutiers, terrains militairesé), afin de permettre lõ®mergence de projets 

moins chers tout en maintenant des exigences élevées sur la préservation de la biodiversité, des 

sols agricoles et forestiers  ; 

¶ soutenir lõinnovation dans la fili¯re pour faire ®merger des solutions innovantes, comme 

lõagrivoltaµsme, permettant une r®elle synergie entre production agricole et production solaire. 

En France, une des plus grandes réserves foncières est constituée par le foncier agricole. Ces surfaces 

remplissent lõensemble des crit¯res favorables ¨ lõinstallation de panneaux solaires (pas de 

défrichement, pas de remaniement des sols). Ce foncier, qui est précieux, doit toutefois être abordé 

avec soin et parcimonie, car il est une vraie richesse du pays. La valorisation agricole que peut apporter 

le d®veloppement dõun projet agrivoltaµque doit constituer un crit¯re indispensable au choix des sites 

dõimplantation de ce type de projets.  

Dans un contexte agricole favorable, lõagrivoltaµsme offre alors un double avantage : 

¶ il apporte une solution à la problématique foncière posée par le développement incontournable 

de lõ®nergie solaire photovoltaµque, 

¶ il apporte une valeur ajoutée à la filière agricole.  

Afin de tirer profit des deux activités de manière pérenne, une synergie doit être recherchée entre 

production agricole et production solaire. Les rendements respectifs de chacune des deux activités sont 

en effet conditionn®s par le partage de lõespace disponible et de lõensoleillement. 

Les solutions techniques pour lõimplantation de panneaux en surface agricole sont multiples, et de 

nombreuses pistes de recherches et dõexp®rimentation sont en cours, en partenariat avec le monde 

agricole et ses repr®sentants. La bibliographie et les retours dõexp®rience montrent quõil existe bon 

nombre dõactivit®s agricoles possibles sous des panneaux solaires et recense de multiples exemples en 

France et dans le monde : maraichage, arboriculture, viticulture, horticulture, ®levageé 

Les panneaux solaires peuvent être fixes au -dessus des cultures, avec un espacement et une inclinaison 

optimisés en fonction de la production agricole située en dessous.  

Les panneaux solaires peuvent aussi être mobiles, avec une orientation contrôlée, permettant 

dõoptimiser ¨ la fois le rendement agricole (en modulant lõombrage apport® ¨ la culture) et la 

production ®lectrique. On parle dans ce cas dõagrivoltaµsme dynamique. 

Il sõagit donc de trouver lõarchitecture optimale, permettant de trouver un point dõ®quilibre entre 

production dõ®lectricit® et production agricole, en tenant compte de lõensemble des contraintes et 

exigences liées à chacune des deux activités.  

Conçu dans un esprit gagnant -gagnant, la somme des deux activit®s devient alors sup®rieure ¨ lõune 

ou lõautre prise individuellement, pr®sentant ainsi de nombreux avantages pour les agriculteurs et pour 

les territoires.  

 

 

 

 

 

I-1.2 Compatibilité avec le SRADDET Nouvelle -Aquitaine  

Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des territoires 

(SRADDET) est le support de la stratégie régionale pour un aménagement durable et équilibré des 

territoires de la région. Il a été adopté le 16 décembre 2019.  

Le champ dõapplication du SRADDET couvrent 11 domaines obligatoires : 

¶ Equilibre et égalité des territoires  

¶ Désenclavement des territoires ruraux  

¶ Gestion ®conome de lõespace 

¶ Habitat  

¶ Implantation des infrastructures dõint®r°t r®gional 

¶ Intermodalité et développement des transports  

¶ Lutte contre le changement climatique  

¶ Ma´trise et valorisation de lõ®nergie 

¶ Pollution de lõair 

¶ Prévention et gestion des déchets  

¶ Protection et restauration de la biodiversité  

¶ Numérique  

La stratégie pour un aménagement durable du territoire régional se décline en 80 objectifs et 41 règles 

générales, organisées selon en 3 orientations et 14 objectifs stratégiques.  

La mise en compatibilité du PLUi qui permettra la réalisation du projet agrivoltaïque rentre plus 

particuli¯rement dans le champ dõapplication de lõobjectif nÁ51 du SRADDET, visant ¨ valoriser toutes les 

ressources locales pour multiplier et diversifier les unités de production d'énergie renouvelable, et doit 

être compatible avec la règle associée n°30.  

Lõobjectif nÁ51 consiste ¨ valoriser les diff®rents gisements r®gionaux dõ®nergie renouvelable tant 

continentaux que maritimes en intégrant les opportunités technologiques de court et moyen termes, en 

associant au plus près les territoires (appropriation des projets et investissement local direct dans les 

réalisations) et en rapprochant au mieux les lieux de consommation des sites de production dans une 

strat®gie dõ®conomie circulaire.  

Les objectifs chiffrés de développement des énergies renouvelables fixés par le SRADDET sont présentés 

dans le tableau ci -contre.  

Ils sont le fruit de projections consolidées à partir des scénarios nationaux (Stratégie Nationale Bas 

Carbone, Programmation Pluriannuelle de lõEnergie, MTES, ADEME 2035-2050 et négaWatt 2050) et de 

lõexpression des potentialit®s locales co-construites avec les acteurs régionaux à partir de leurs 

contributions chiffrées et de leurs expériences.  

Les objectifs atteignent, a minima les engagements europ®ens et nationaux. Ils sõinscrivent dans 

lõambition dõune politique r®gionale volontariste et reposent compl®mentairement sur une r®duction 

exemplaire des consommations dõ®nergie.  

Leur crédibilité et leur robustesse visent une déclinaison directement opérationnelle.  
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Objectifs de développement des énergies renouvelables du SRADDET Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En termes de production dõ®lectricit® ¨ partir dõ®nergies renouvelables (hors ®nergies marines), ces 

objectifs se traduisent par une augmentation de la production de 6000 GWh dõici ¨ 2030, avec un 

renforcement conséquent de la production éolienne et photovoltaïque  : 

 

Objectifs de 

production 

dõ®lectricit® 

renouvelable par 

filière  

2020 2030 

en GWh  en % en GWh  en % 

Hydroélectricité  3 400 30% 4 300 18% 

Eolien terrestre  4 140 37% 10 350 42% 

Photovoltaïque  3 800 33% 9 700 40% 

Total  11 340 100% 24 350 100% 

Les objectifs de développement du photovoltaïque retenus par le SRADDET Nouvelle -Aquitaine sont les 

suivants : 

Objectifs de développement du photovoltaïque retenus par le SRADDET Nouvelle-Aquitaine 

 

Le d®veloppement des unit®s de production dõ®lectricit® photovoltaµque est encadr® par la r¯gle nÁ30 

du SRADDET : il doit être privilégié sur les surfaces artificialisées bâties et non bâties.  

Cette r¯gle nõ®carte pas lõagrivoltaµsme qui offre une multifonctionnalit® aux espaces quõil occupe. 

La mise en compatibilit® du PLUi qui permettra la r®alisation du projet agrivoltaµque TerrõArbouts est donc 

compatible avec les objectifs et du SRADDET.  
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I-1.3 Compatibilité avec les SCoT  Adour Chalosse Tursan  

Instauré par la loi SRU du 13 décembre 2000 et renforcé par la loi portant engagement national pour 

l'environnement dite Grenelle 2 du 12 juillet 2010, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un 

document d'urbanisme qui détermine, à l'échelle de plusieurs communes ou groupements de 

communes, à moyen et long terme, un projet de territoire visant à mettre en cohérence l'ensemble des 

politiques sectorielles notamment en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et 

d'équipements commerciaux, dans un environnement préservé et valorisé.  

Le SCoT donne un cadre général : il exprime des principes, des objectifs et des orientations pour une 

gestion équilibrée du territoire, auxquels les documents de planification de rang inférieur doivent se 

conformer (PLH, PDU, PLU,é). De la m°me mani¯re, le SCoT doit °tre ®labor® en articulation avec la 

réglementation nationale ainsi qu'avec les documents de rang supérieur.  

Un SCoT comprend un rapport de présentation, un Plan d'Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) et un Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO). Le DOO traduit les principes 

d'aménagement et de développement durable exposés dans le PADD sous forme d'orientations 

destinées à encadrer les documents locaux de planification, les politiques publiques et les opérations 

d'urbanisme et d'aménagement mentionnés à l'article L 141 -1 et suivants du code de l'urbanisme.  

Le secteur concerné par le projet  comprend 7 communes rattachées à trois établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI), chacun couvert par un schéma de cohérence territoriale  : 

¶ La commune de Laglorieuse est rattach®e ¨ la Communaut® dõAgglom®ration de Mont de 

Marsan qui dispose de son propre SCoT.  

¶ Les communes de Pujo -le-Plan, Saint -Gein et Hontanx sont rattachées à la Communauté de 

communes du Pays de Villeneuve -de -Marsan en Armagnac Landais, couverte par le SCoT des 

Landes dõArmagnac. 

¶ Les communes de Maurrin, Castandet et Le Vignau sont rattachées à la Communauté de 

communes du Pays Grenadois couverte par le SCoT Adour -Chalosse -Tursan. 

Les dispositions du SCoT Adour Chalosse Tursan  

Le SCoT Adour Chalosse Tursan a été approuvé le 9 décembre 2019.  

Il fixe comme objectif de renforcer la production dõ®nergie renouvelable, pour lequel le DOO ne 

formule aucune prescription mais recommande dõencourager le d®veloppement des ®nergies 

renouvelables.  

Une enveloppe fonci¯re de 119,5 ha est r®serv®e ¨ la consommation dõespaces naturels, agricole ou 

forestiers, induite par le développement des centrales photovoltaïques au sol (prescription n°21).  

Recommandation n°28  : 

Le SCoT demande que la r®alisation des centrales de production dõ®lectricit® photovoltaµque soit 

effectuée prioritairement en toitures (équipements publics, bâtiments collectifs et tertiaires, centres 

commerciaux, ombrières de parking etc.) ou sur des sites déjà artificialisés.  

Le SCoT encourage lõinstallation dõ®quipements solaires thermiques pour les op®rations de construction 

de logements ou de b©timents n®cessitant la production dõeau chaude (®quipements publics, 

établissement de santé, etc).  

Le SCoT encourage la production dõ®lectricit® et de chaleur dõorigine renouvelable, y compris la 

chaleur fatale ®mise par les industries. Il encourage ®galement la valorisation des potentiels dõ®nergies 

renouvelables par le secteur agricole.  

 

 

Les projets doivent prendre en compte les capacités d'accueil pour le raccordement aux réseaux de 

transport et de distribution des installations de production d'électricité.  

Les principaux projets ®conomiques de production dõ®nergies renouvelables (solaire, ®olien, 

hydraulique, biomasse dont ®nergie bois, etc.) font lõobjet de lõ®tablissement de zonages sp®cifiques 

dans les documents dõurbanisme. 

Pour le photovoltaïque : les PLU et PLUi prévoiront les espaces nécessaires aux équipements 

photovoltaïques en privilégiant en priorité les sites dégradés ou sur des espaces déjà artificialisés ou 

anthropisés (terrains artificialisés, anciennes carrières, y compris en eau ou décharges...) ; les espaces 

agricoles ne présentant pas de bons potentiels agronomiques ; les espaces en dehors des conditions 

définies dans la partie Trame Verte et Bleue.  

Les SCoT en vigueur sur le territoire reflètent la volonté des politiques nationales et régionales de 

développement incontournable des énergies renouvelables, en fixant des objectifs forts de préservation 

et de maintien de lõ®conomie agricole reconnue comme le premier levier de lõ®conomie locale. 

Des enveloppes fonci¯res sont ainsi r®serv®es ¨ la consommation dõespaces naturels, agricoles ou 

forestiers, induites par le développement des centrales photovoltaïques au sol.  

Le projet TerrõArbouts, sõagissant dõun projet agrivoltaµque, prend place en zone agricole. Il vise ¨ 

p®renniser des exploitations agricoles dont lõ®quilibre ®conomique est fragilis® sur le long terme et 

permettre de maintenir une production agricole sur ces espaces, au risque de les voir abandonnés.  

La mise en compatibilit® du PLUi qui permettra la r®alisation du projet agrivoltaµque TerrõArbouts répond 

donc aux exigences des SCoT puisquõelle va permettre de conserver le caractère agricole des 

parcelles et maintenir une ®conomie agricole locale, sans constituer une consommation dõespaces 

agricoles puisque la vocation des parcelles est pérennisée.  

La loi "Climat et R®silience" du 22 ao¾t 2021 affirme quõun espace naturel ou agricole occup® par une 

installation de production d'énergie photovoltaïque n'est pas comptabilisé dans la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers dès lors que les modalités de cette installation permettent 

qu'elle nõaffectera pas durablement les fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions 

biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique et, le cas échéant, que 

l'installation n'est pas incompatible avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale sur le terrain sur 

lequel elle est implantée.  

La mise en compatibilit® du PLUi qui permettra la r®alisation du projet agrivoltaµque TerrõArbouts est donc 

compatible a vec les objectifs et du SCOT Adour Chalosse Tursan.  
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I-1.4 Compatibilité avec le PLUi du Pays Grenadois  

Les zones dõimplantation potentielle du projet prennent place en zone agricole sur les communes de  : 

¶ Laglorieuse couverte par le Plan Local dõUrbanisme Intercommunal de lõagglom®ration de Mont-

de -Marsan approuvé le 12 décembre 2019  ;  

¶ Pujo-le-Plan, Saint -Gein et Hontanx, couvertes par des cartes communales approuvées 

respectivement les 27/04/2010, 24/03/2014 et 06/04/2018.  

¶ Maurrin, Castandet, et Le Vignau couvertes par le Plan Local dõUrbanisme Intercommunal du 

Pays Grenadois approuvé le 02 mars 2020.  

 

Le projet agrivoltaï que «  TerrõArbouts » répond aux attentes du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) du PLUi du Pays Grenadois et plus particulièrement son objectif 

général de  ç Renforcer lõidentit® du Pays Grenadois en pr®servant ses composantes patrimoniales  ». 

Pour se faire, le PADD précise que le Pays Grenadois doit se développer de manière soutenable en 

développant des énergies renouvelables et en favorisant les potentialités de production d'énergie 

photovoltaïque de préférence sur les toitures de bâtiments (ceux des exploitations agricoles, des 

entreprises, des collectivités ou d'habitations) ou le s projets alternatifs ne grevant pas les espaces 

naturels ou agricol es. 

Par exception ¨ lõinconstructibilit® de principe des terrains situ®s en zone agricole, les constructions et 

installations agrivoltaïques (ici considérées au même titre que des centrales solaires) y est envisageable 

sous conditions strictes de compatibilité avec la vocation des secteurs considérés, en application de 

lõarticle L.151-11 du code de lõurbanisme. 

 

En effet, l e Code de l'urbanisme permet aux  PLUi d'autoriser  en zone agricole « les constructions et 

installations nécessaires à des équipements collectifs » dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole.  

À ce titre, le PLU i dispose donc d'une habilitation pour définir quelles constructions et installations 

revêtent le caractère d'équipement collectif au regard des critères propres à son projet de territoire, 

mais également au regard des critères définis par la jurisprudence administrative de satisfaction d'un 

besoin collectif et d'un intérêt public.  

La notion d'équipement collectif a été précisée par le juge qui vérifie que les projets assurent « un 

service d'intérêt général correspondant à un besoin collectif de la population » (CE, 18/10/2006, 

n°275643).  

Ainsi, les constructions et installations agrivoltaïques peuvent être considérées comme telles lorsqu'elles 

contribuent à la satisfaction d'un besoin collectif par la production d'électricité vendue au public.  

À titre d'illustration, la Cour administrative de Nantes a reconnu dans une affaire d'implantation en zone 

A que : « les panneaux photovoltaïques en cause, destinés à la production d'électricité, et contribuant 

ainsi à la satisfaction d'un intérêt public, doivent être regardés comme des installations nécessaires à un 

équipement collectif au sens des dispositions l'article L.  123-12 du code de l'urbanisme » (CAA de 

Nantes, 23  octobre  2015, n° 14NT00587).  

Il est donc possible d'encadrer, dans le PLU, l'implantation des panneaux solaires photovoltaïques au sol 

tout en respectant le caractère agricole ou naturel de la zone . 

La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

des Landes recommande toutefois que les PLUi prévoient, pour les secteurs concernés par le 

développement de projets agrivoltaïques, un zonage agricole spécifique (Zone A indicée  pv ) dont le 

r¯glement sera en mesure de garantir lõinsertion paysag¯re des am®nagements. 

 

La réalisation du projet agrivoltaïque «  TerrõArbouts » nécessite donc  de créer au sein de la zone agricole 

du PLUi un secteur  adapté aux constructions et installations agrivoltaïques (zone Apv ). En effet, c e projet 

consiste à combiner une production agricole et une production solaire sur une partie de la Surface 

Agricole Utile (SAU) incluse dans le périmètre de s Aires dõAlimentation des Captages de Pujo-le-Plan et 

de Saint -Gein afin dõaccompagner les agriculteurs de toute la zone dans la modification de leurs 

pratiques agricoles pour une agriculture plus respectueuse de lõenvironnement, en coh®rence avec le 

plan dõaction territorial initi® sur ces zones de captage mobilisant lõensemble des acteurs intervenant sur 

la qualit® de lõeau potable. 

Les adaptations proposées sont circonscrites au seul projet agrivoltaïque «  Terrõ Arbouts è des aires 

dõalimentation des captages de Pujo-le-Plan et de Saint -Gein et sõattachent ¨ pr®server les orientations 

stratégiques définies dans le SCOT Pays Adour -Chalosse -Tursan et le PLUi du Pays Grenadois.  

Le projet TerrõArbouts, de par sa nature agrivoltaµque et les objectifs quõil poursuit, est compatible avec 

l'exerc ice d'une activité agricole.  

Il pourra donc être autorisé  ¨ lõissue dõune mise en compatibilit® du PLUi dont lõobjet consistera à créer 

un zonage agricole spécifique (Zone A indicée pv) dont le règlement sera en mesure de garantir 

lõinsertion paysag¯re des am®nagements. 
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I-2 Compatibilité avec les documents de planification et de gestion de la ressource 
en eau 

I-2.1 Compatibilité avec le SDAGE Adour -Garonne  

 

Créé par la loi sur l'eau de 1992, les SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux), "fixent pour chaque bassin les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 

ressource en eau". Les SDAGE sont les documents de planification de la Directive Cadre sur l'Eau, avec 

lesquels les autres documents de planification et documents d'urbanisme doivent être compatibles.  

Les SDAGE sont relayés à l'échelle des sous bassins versants grâce à la mise en application des Schémas 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), dont le contenu et la portée juridique sont définies par 

la circulaire du 4 mai 2011 et le d®cret dõapplication nÁ2007-1213 du 10 août 2007.  

Le SDAGE Adour -Garonne 2022 -2027 est entré en vigueur le 10 mars 2022. Il représente le dernier cycle 

de gestion pr®vu par lõUnion europ®enne pour atteindre le bon ®tat des eaux. 

Le SDAGE fixe la stratégie du bassin pour l'atteinte ou le maintien du bon état des milieux aquatiques 

ainsi que les actions à mener pour atteindre cet objectif :  

- il d®finit les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en 

eau.  

- il fixe les objectifs de qualit® et de quantit® ¨ atteindre pour chaque cours dõeau, plan dõeau, 

nappe souterraine, estuaire et secteur littoral.  

- il d®termine les dispositions n®cessaires pour pr®venir la d®t®rioration et assurer lõam®lioration de 

lõ®tat des eaux et des milieux aquatiques. 

- il est complété par un programme de mesures qui précise, secteur par secteur, les actions 

(techniques, financières, réglementaires), à conduire pour atteindre les objectifs fixés.  

Sur le terrain, cõest la combinaison des dispositions et des mesures qui permettent dõatteindre les 

objectifs.  

Les orientations fondamentales du SDAGE Adour -Garonne et les dispositions à caractère juridique pour 

la gestion de lõeau se d®clinent en 4 grands chapitres. 

 Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l'atteinte des objectifs du 

SDAGE  

Cette orientation vise à une gouvernance de la politique de l'eau plus transparente, plus cohérente et à 

la bonne échelle.  

Le projet TerrõArbouts ne rentre pas directement dans le champs dõapplication des dispositions de cette 

orientation, qui sõadressent plut¹t aux autorit®s et instances publiques. En revanche, son initiative a 

permis dõinstaurer un dialogue de qualit® conciliant lõensemble des acteurs mobilis®s sur la qualit® de 

lõeau potable. Il permet de faire ®merger localement des synergies dans les domaines de lõeau, de 

lõ®nergie et de lõagriculture, en vue de promouvoir une transition ®cologique et ®nerg®tique vertueuse 

(disposition A10).  

 Orientation B : Réduire les pollutions  

Cette orientation vise l'amélioration de la qualité de l'eau pour :  

- atteindre le bon état des eaux ;  

- permettre la mise en conformité de la qualité des eaux vis -à -vis de l'alimentation en eau 

potable, de la baignade et des loisirs nautiques, de la pêche et de la production de coquillages.  

Le projet TerrõArbouts est en parfaite ad®quation avec les dispositions du SDAGE visant ¨ r®duire les 

pollutions dõorigine agricole, tout en participant ¨ la mise en conformit® de la qualit® des eaux 

destin®es ¨ la consommation humaine (dispositions B10 ¨ B30, bien quõelles sõadressent, l¨ aussi, aux 

autorités et instances publiques).  

Le SDAGE fixe les priorit®s dõintervention suivantes : 

ƍ Faire évoluer les pratiques culturales :  

- promouvoir les systèmes de culture à bas niveau d'intrants et les techniques alternatives à leur 

utilisation afin de réduire les émissions à la source ;  

- réduire les transferts vers les milieux naturels, notamment en limitant l'érosion.  

ƍ Agir sur les secteurs prioritaires ciblés en combinant l'ensemble des moyens :  

- mettre en place des plans d'actions ciblés et concertés, en utilisant la combinaison des moyens 

(notamment techniques, règlementaires, volontaires, financiers) et des partenaires ;  

- favoriser l'adhésion des agriculteurs aux projets territoriaux de reconquête de la qualité de l'eau.  

Réduire l'usage des intrants est une prise de risque en termes de rendement pour l'exploitant qui a à 

faire face à des imprévus sur le cycle cultural et celle -ci doit être compensée par l'assurance d'une 

meilleure valorisation ®conomique des productions agricoles, qui nõexiste pas aujourdõhui. Les 

agriculteurs doivent donc °tre accompagn®s et s®curis®s dans leurs changements de pratiques. Cõest 

ce que propose le projet TerrõArbouts. Lõ®volution des pratiques culturales et l'introduction de nouvelles 

productions ont été appréhendées dans une démarche de filière, en vue de répondre aux enjeux du 

territoire et aux besoins de lõaval. 

 Orientation C : Améliorer la gestion quantitative  

Face aux changements globaux à long terme, cette orientation vise à réduire la pression sur la 

ressource tout en permettant de sécuriser l'irrigation et les usages économiques, et de préserver les 

milieux aquatiques dans les secteurs en déficit.  

Au regard des enjeux de la qualit® et de la disponibilit® de lõeau, le choix des cultures port® par les 

agriculteurs PATAV sõest orient® naturellement vers des productions peu sensibles aux maladies et 

résistantes aux variations climatiques.  

L¨ encore, le projet TerrõArbouts est en parfaite ad®quation avec les dispositions du SDAGE, puisquõil se 

traduit par un assolement plus diversifi®, des besoins en eau r®duits, et un syst¯me dõirrigation ¨ adapter 

dans son ensemble pour un système plus efficient et économe en eau.  

 Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques  

Cette orientation vise la réduction de la dégradation physique des milieux et la préservation ou la 

restauration de la biodiversité et des fonctions assurées par ces infrastructures naturelles, avec une 

gestion contribuant à l'atteinte du bon état écologique. Les dispositions concernant les aléas 

d'inondation y sont intégrées pour leur lien avec les milieux aquatiques.  

Dans le cas du projet TerrõArbouts, lõensemble des zones humides inventori®es ont ®t® ®vit®es, ainsi que 

les mares et les plans dõeau. Ces espaces sensibles seront mis en d®fens et feront lõobjet dõun balisage 

spécifique en phase travaux.  
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Le projet est con­u de mani¯re ¨ ne pas impacter les conditions dõ®coulement des eaux superficielles. 

Des mesures dõ®vitement et de r®duction ont ®t® int®gr®es ¨ la conception du projet, et notamment : 

ƍ lõadaptation du projet ¨ la topographie des sites,  

ƍ le maintien et le r®tablissement des axes dõ®coulements des eaux superficielles pour le 

franchissement des pistes de circulation (fossés des bords de route et fossés agricoles ne bénéficiant pas 

dõun statut de protection au titre de la loi sur lõeau), 

ƍ le maintien des systèmes de haies existants,  

ƍ le maintien de lõinfiltration des eaux pluviales au niveau des pistes de circulation,  

ƍ lõadaptation de lõarchitecture des parcs agrivoltaµques de mani¯re ¨ permettre une r®partition 

homog¯ne de lõ®coulement des eaux de pluie sur le sol et de garantir un bon ensoleillement entre deux 

rangées de panneaux par irradiation directe et indirecte, avec :  

- un espacement de 2 cm conservé entre chaque module,  

- un inter -rang de 5 mètres bord à bord des panneaux préservant un espace de plus de 9 m de 

pieux à pieux,  

- une hauteur minimale de 1,2 mètres au -dessus du sol au point bas des modules.  

Le projet pr®voit en outre un ensemble de mesures qui favoriseront lõinfiltration des eaux pluviales tout en 

ralentissant les écoulements naturels :  

ƍ une diversification des cultures, le maintien des prairies, lõintroduction de cultures hivernales 

associées à des cultures fourragères qui permettront de maintenir un couvert végétal tout en limitant le 

recours ¨ lõeau, 

ƍ le maintien dõune v®g®tation permanente dans les espaces interstitiels, qui fera lõobjet dõune 

gestion extensive,  

ƍ la mise en place de bandes enherbées le long des fossés principaux,  

ƍ un ensemble dõam®nagements ®co-paysagers constitu®s dõun important lin®aire de haies et de 

bandes de prairie (40 km) en lisière des ilots agrivoltaïques et aux abords des fossés principaux, en 

renforcement de la trame bocagère locale.  

Le projet ainsi conçu tend vers une amélioration de la situation actuelle avec une limitation des 

ph®nom¯nes dõ®rosion, une am®lioration de la qualit® des eaux et une biodiversit® plus riche. 

La mise en compatibilité du PLUi qui permettra la réalisation du projet agrivoltaïque ne déroge à aucune 

de ces règles. Elle est donc compatible avec le SDAGE Adour -Garonne 2022 -2027. 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-2.2 Compatibilité  avec le SAGE Adour Amont  

Le règlement du SAGE Adour Amont comporte 3 règles  : 

¶ Règle n°1  : Raisonner et optimiser la cr®ation de plans dõeau, limiter leur impact ¨ lõaval des 

ouvrages  

¶ Règle n°2  : Préserver et restaurer les zones humides  

¶ Règle n°3  : Pr®server les p®rim¯tres admis des espaces de mobilit® sur les cours dõeau 

Le projet est plus particuli¯rement concern® par la r¯gle nÁ2. La r¯gle nÁ3 sõapplique sp®cifiquement ¨ 

lõAdour et ne concerne pas la zone dõ®tude. 

Règle n°2  : Préserver et restaurer les zones humides  

Cette règle est équivalente à la règle n°3 du SAGE Midouze. Il est précisé en outre que, dans le cas où 

une destruction ou une d®gradation dõune zone humide ne peut °tre ®vit®e, le ma´tre dõouvrage du 

projet devra compenser cette perte par la recréation ou la restauration de zone(s) humide(s) 

d®grad®e(s), sur le territoire du SAGE et si possible dans le bassin versant de la masse dõeau impact®e. 

Cette compensation sõattachera ¨ garantir la capacit® des milieux recr®®s ¨ reproduire, de fa­on 

pérenne, les fonctions écologiques assurées par les milieux détruits. Elle devra être au minimum de 150% 

de la surface ou du lin®aire impact®s. La gestion et lõentretien de ces zones humides devront °tre 

garantis à long terme.  

 

La mise en compatibilité du PLUi qui permettra la réalisation du projet agrivoltaïque ne déroge à aucune 

de ces règles. Elle est donc compatible avec le SAGE Adour -Amont.  
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II   ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT ET DES PAYSAGES  
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Lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement et des paysages  pour le développement du projet 

agrivoltaïque «  TerrõArbourts è a port® sur 56 ilots dõune superficie totale de 1 185 ha, regroupant 

lõensemble des parcelles mises ¨ disposition par les agriculteurs ¨ lõinitiative du projet incluses au sein du 

p®rim¯tre des aires dõalimentation des captages de Pujo- le-Plan et de Saint -Gein.  

Cette zone dõ®tude, ®galement appel®e zone dõimplantation potentielle du projet (ZIP), sõ®tend sur les 

communes de Laglorieuse, Pujo -le-Plan, Saint -Gein, Hontanx, Maurrin, Castandet et Le Vignau.  

Cette partie de la notice de présentation  reprend les éléments de lõ®tude dõimpact environnementale 

qui a été ré alis®e par le bureau dõ®tudes Biotope en Décembre 2021  et mise à jour en janvier 2023 . 

Cette phase de lõ®tude doit permettre dõeffectuer le profil env ironnemental des secteurs  directement et 

indirectement concern®es par le projet dõam®nagement agrivoltaïque.  

Dans cette partie, différents thèmes sont ainsi  abordés, de manière à présenter les caractéristiques 

physiques et ®cologiques du site dõ®tude. 

 

II -1   Milieu physique  

II-1.1 Climat  

Le d®partement des Landes b®n®ficie dõun climat oc®anique temp®r®, caract®ris® par des 

températures douces, un ensoleillement important et une pluviométrie relativement abondante, en 

liaison avec les perturbations venant de l'Atlantique.  

Les normales de saisons issues de la station Météo France de référence la plus proche, station de Mont -

de -Marsan, sur la période 1981 -2010, sont présentées ci -après.  

II.1.1.1 Températures et précipitations  

La température moyenne annuelle varie de 7,9°C en hiver à 19,2°C en été.  

Normales mensuelles des températures et des précipitations pour la station de Mont-de-Marsan 

 

 

Source  : Météo France  

 

 

Il pleut en moyenne 120,4 jours par an pour un cumul annuel des pr®cipitations de lõordre de 916,9 mm, 

réparti durant l'année avec des hauteurs moyennes mensuelles plus importantes en automne et en hiver 

et des mois dõ®t® plus secs. Les mois dõoctobre ¨ d®cembre sont les plus arros®s (avec 90 ¨ 100 mm de 

pr®cipitation par mois), accompagn®s dõun pic printanier aux mois dõavril et mai (entre 80 et 90 

mm/mois). Le mois de juillet est le plus sec (54,4 mm).  

On constate toutefois une grande variabilit® du cumul des pr®cipitations dõune ann®e sur lõautre, avec 

des ann®es de s®cheresse et des ann®es tr¯s arros®es. Lõann®e 2019 a ®t® marqu®e par des 

précipitations particulièrement abondantes au mois de novembre, avec 365,6 mm de pluie précipitée 

en 1 mois (et un cumul annuel de 1  251,4 mm), tandis que les années 2011 et 2015 ont connu des déficits 

hydriques importants.  

Cumul annuel des précipitations mesuré à la station de Mont-de-Marsan depuis 1976 

 

Source  : infoclimat.f r 
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II.1.1.2 Ensoleillement  

Le territoire b®n®ficie dõune dur®e moyenne dõensoleillement de 1908,4 h par an, avec plus de 160 

heures dõinsolation moyenne du mois de mars ¨ septembre.  

Dur®e moyenne dôensoleillement (en heure) mesur®e la station de Mont-de-Marsan 

 

 

 Source  : Météo France  

Cette dur®e dõensoleillement est relativement stable dõune ann®e sur lõautre. On note un minimum en 

2004 avec 1689,9  h dõensoleillement et un maximum en 2017 avec 2129,9 h dõensoleillement. 

Dur®e annuelle dôensoleillement mesur®e ¨ la station de Mont-de-Marsan depuis 2000 

 

 Source  : infoclimat.f r 

 

 

 

Cet ensoleillement, traduit en ®nergie solaire re­ue par le territoire, ®quivaut ¨ une irradiation dõenviron 

1400 kWh/mİ/an. Le potentiel de production dõ®lectricit® photovoltaµque offert par ce gisement solaire 

est de 1100 ¨ 1200 kWh pour une puissance install®e de 1 kWc, en condition optimale dõimplantation et 

de fonctionnement de lõinstallation. Le sud-ouest de la France b®n®ficie ainsi dõun niveau 

dõensoleillement particuli¯rement favorable au d®veloppement de la production dõ®lectricit® 

photovoltaïque.  

Carte du rayonnement solaire en France       Capacité moyenne de production électrique photovoltaïque en France  

  

source  : SolarGIS (source  : photovoltaïque.info)  
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II.1.1.3 Vents 

Dõapr¯s la rose des vents de Mont-de -Marsan (source windfinder) et les données Météo France 

disponibles, le territoire est caract®ris® par une pr®dominance des vents dõOuest, soufflant toute lõann®e 

à moins de 12 km/h en moyenne.  

On compte environ 25 jours de vent par an avec des rafales à plus de 60 km/h, principalement en hiver 

et au printemps (de décembre à avril). Les rafales à plus 100 km/h sont rares.  

Bien que moins expos® quõen fa­ade atlantique, le territoire est soumis au risque de temp°te avec vents 

violents, qui concerne tout le département des Landes. Des rafales à 141 km/h ont été enregistrées à 

Mont -de -Marsan lors de la tempête Klaus de 2009 (record depuis 1981).  

Direction et répartition de la force du vent à la base aérienne de Mont-de-Marsan 

 

 

 (Source  : windfinder.com)  

 

Nombre de jours de vent avec rafales à la station de Mont-de-Marsan 

Nombre de jours avec rafales J F M A M J J A S O N D Total 

> 16 m/s (58 km/h) 2,6 2,9 3,2 3,4 1,8 1,4 1,4 1,2 1,3 1,5 1,4 2,6 24,8 

> 28 m/s (100 km/h) 0,0 0,1   0,0 0,1   0,0  0,0 0,1 0,4 

 

 Source  : Météo France  

II.1.1.4 Phénomènes météorologiques 

Les données Météo France de la station de Mont -de -Marsan pour les phénomènes météorologiques 

(nombre de jours de brouillard, de neige et dõorage) ne sont pas disponibles. Quelques s®ries 

incomplètes sont néanmoins disponibles sur le site infoclimat.fr.  

Ainsi, on recense environ 150 jours de brouillard par an, quelques dizaines de jours dõorage et tr¯s peu 

de jours de neige.  

Phénomènes météorologiques enregistrés à la station de Mont-de-Marsan 

 

Le d®partement des Landes, avec 35 jours dõorage par an en moyenne, connait un niveau k®raunique 

et une densité de foudroiement particulièrement élevés (le niveau kéraunique étant le nombre de fois 

o½ le tonnerre est entendu dans lõann®e et la densit® de foudroiement correspondant au nombre de 

coups de foudre au km² par an).  

Dõapr¯s le r®seau M®t®orage, la densit® moyenne de foudroiement du d®partement est de 

1,0549 nsg/kmİ/an. La foudre est lõune des principales causes de d®part dõincendie dans les Landes. 

Ainsi, le service départemental d'incendie et de secours (SDIS) des Landes recommande de réaliser une 

analyse du risque foudre pour les installations li®es au projet, et dõint®grer ¨ la conception du projet les 

mesures de protection contre la foudre nécessaires.  

Les conditions climatiques locales sont favorables ¨ la r®alisation du projet, le territoire b®n®ficiant dõun 
important gisement solaire. Les principaux enjeux pour le projet sont liés à la pr ise en compte du risque 
foudre.  

Les enjeux, pour le projet agricole, seront de s®lectionner, pour le choix des cultures et de lõassolement, 
des productions adaptées au contexte agro -climatique local, en tenant compte des scénarii 
dõ®volution du climat. 

Rafale  : 

Moyenne  : 



18 

 

22-27e ð DECLARATION DE PROJET EMPORTANT LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLUi DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS GRENADOIS 

NOTICE DE PRÉSENTATION 
MAI 2024 

II-1.2 Topographie  

La zone dõ®tude est situ®e en position topographiquement haute du territoire, ¨ lõinterfluve des vall®es 

de lõAdour et du Ludon, son sous-affluent, qui sõ®coulent dõEst en Ouest au sud et au nord du territoire. 

Les pentes g®n®rales sõinversent de part et dõautre de cette ligne de cr°te dont les sommets culminent 

à près de 150  m dõaltitude, et sont parcourues par un r®seau de foss®s et cours dõeau dõorientation 

nord -sud en direction de ces vall®es, situ®es entre 50 et 60 m dõaltitude environ. 

Les zones dõimplantation potentielle du projet sõinscrivent ainsi sur un plateau ç bossel® è correspondant 

¨ une alternance irr®guli¯re de creux et de bosses qui sõarticulent de part et dõautre de cette ligne de 

crête matérialisée par la RD 30. Cette particularité permet à la fois de mettre en valeur certains espaces 

et dõen dissimuler dõautres ce qui accentue la vari®t® de perceptions possibles. Ainsi, le relief est pris en 

compte pour lõanalyse des sensibilit®s paysag¯res vis-à -vis des zones dõimplantation potentielle du 

projet.  

Des relevés topographiques par lidar et photogrammétrie aérienne ont par ailleurs été réalisés au droit 

des zones dõimplantation potentielle du projet afin de disposer dõun Mod¯le Num®rique du Terrain 

nécessaire à la conception du projet (choix des sites et des technologies). Certaines parcelles pourront 

°tre exclues de la zone dõ®tude si des contraintes fortes apparaissent du fait dõune mauvaise orientation 

ou dõune trop forte pente, lõobjectif ®tant dõadapter le projet ¨ la topographie des sites. 
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CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

source  : topographic -map.com  
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II-1.3 Géologie  

D'après les cartes géologiques au 1/50 000e de Mont -de -Marsan (n°951) et de Nogaro (n°952) éditées 

par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), et leur notice explicative, les formations 

affleurantes au droit de la zone dõ®tude sont constitu®es des formations tertiaires des Sables fauves, 

datant du Mioc¯ne moyen (Serravallien) et pouvant atteindre jusquõ¨ 30 m dõ®paisseur. Elles sont 

surmontées sur les points hauts du territoire par une formation de Glaises bigarrées datant du Miocène 

sup®rieur (Tortonien) de 5 ¨ 20 m dõ®paisseur.  

La formation des Glaises bigarr®es se compose principalement dõargiles plastiques pouvant inclure 

quelques niveaux silteux. Cette formation se rencontre de façon homogène sur les interfluves du 

territoire.  

La formation des Sables Fauves est principalement constituée de sables ferruginisés généralement roux 

à orangés, moyens à fins, assez argileux (kaolinitique) et très micacés. Elle recouvre une vaste étendue 

continentale et est entaillée par les vallées et leurs dépôts alluvionnaires du quaternaire. Elle est 

notamment recouverte, au sud du territoire, par les terrasses alluviales de lõAdour. 

Dõapr¯s les donn®es extraites de la Banque de donn®es du sous-sol (BSS) et en se référant aux points 

associés à des logs géologiques validés par le BRGM, les formations sous -jacentes sont constituées des 

Faluns et calcaires gr®seux de lõHelv®tien, puis des formations molassiques du Burdigalien et de 

lõAquitanien, datant du Mioc¯ne inf®rieur. Ces horizons molassiques peuvent se rencontrer sur des 

®paisseurs importantes, de 150 ¨ 200 m dõ®paisseur.  

Les s®ries plus profondes, r®sultant de lõhistoire g®ologique et tectonique du bassin aquitain, se sont 

mises en place durant les ères tertiaires (oligocène, éocène, paléocène) et secondaires (crétacé, 

jurassique, trias). Elles ont pu être caractérisées lors de la réalisation de forages ou de campagnes 

géophysiques exécutés dans le secteur pour la recherche pétrolière.  
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CONTEXTE GEOLOGIQUE 
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II-1.4 Pédologie  

Le potentiel agronomique des sols a ®t® plus particuli¯rement ®tudi® dans le cadre de lõ®tude agricole 

afin de caractériser les conditions agro -p®dologiques au sein de la zone dõ®tude, qui devront °tre prises 

en compte dans le choix des cultures et de lõassolement. 

On note la pr®sence dõun sol sableux ¨ lõouest et dõun sol limoneux sensible ¨ lõhydromorphie ¨ lõest.  

 
Carte des sols issue du programme « Inventaire, Gestion et Conservation des Sols » (IGCS) ï  

Volet Référentiels Régionaux Pédologiques (RRP) 

 

Source  : géoportai l 

Au nord -ouest de lõAAC de Pujo-le-Plan, une partie du site dõ®tude se trouve dans lõunit® de sol (UCS) nÁ 

160 : sols bruns sableux du Marsan. La typologie de sol dominante à 83% est le Brunisols sableux. Les 

brunisols sont des sols ayant des horizons relativement peu différenciés (textures et couleurs très 

proches), moyennement ®pais ¨ ®pais (plus de 35 cm dõ®paisseur). Ces sols ont une faible capacit® 

hydrique avec une RFU (r®serve facilement utilisable par les cultures) comprise entre 20 et 50 mm dõeau. 

Ces sols sont caract®ris®s par un horizon interm®diaire dont la structure est nette (pr®sence dõagr®gats 

ou mottes), marquée par une forte porosité. Les brunisols sont des sols non calcaires.  

Plus ¨ lõest, au niveau de lõAAC de Saint-Gein, on trouve lõunit® de sol (UCS) nÁ140 : Plateaux limono-

sableux du Bas -Armagnac. La topologie de sol dominante à 70% est luvisol typique -redoxisol. Ces sols 

sont à tendance limono - sableux.  

Sur le secteur de Castandet, lõunit® de sol (UCS) nÁ25 : Syst¯me de pente de talus situ® entre deux 

terrasses de lõAdour. La topologie de sol dominante ¨ 47% est luvisol d®grad®-redoxisol. Ces sols sont à 

tendance limoneux.  

Les luvisols présentent une bonne fertilité agricole malgré une saturation possible en eau dans les 

horizons supérieurs en hiver. Ces sols sont soumis à la battance et au lessivage, il est donc susceptible de 

se d®grader sous lõaction de la pluie ou dõun pi®tinement important. La principale caract®ristique des 

r®doxisols se traduit par une hydromorphie (coloration bariol®e du sol). La circulation difficile de lõeau 

dans ces sols peut être liée à leur faible perméabilité et/ou à leur position topographique particulière 

dans le paysage : en zone de convergence des flux dõeau ou en absence de pente (pr®sence dõune 

nappe dõeau temporaire). 

Le potentiel agronomique des sols de la zone dõ®tude est ®galement appr®ci® ¨ partir de lõaccessibilit® 

des parcelles, des r®seaux dõirrigation pr®sents, ainsi que du drainage, donn®es transmises par la 

Chambre dõAgriculture. 

Le croisement de lõensemble de ces donn®es a permis de d®finir les caract®ristiques technique et 

physique de chaque ´lot et dõobtenir une cartographie de leurs potentialit®s, qui permettra de leur 

affecter une production adaptée.  

Potentiel agronomique des sols de la SAU des AAC  

 

 Source  : EPA 
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 CONTEXTE GEOLOGIQUE 
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Log géologique validé : BSS 09521X0006/F1 (Pujo-le-Plan) 
 

 

Log géologique validé : BSS 09525X0023/F2 (Saint-Gein) 
 

 

Log géologique validé : BSS 09526X0062/F (Hontanx) 
 

 

09521X0006/F1 

09525X0023/F2 

09526X0062/F 

Laglorieuse  

Castandet  

Maurrin  

Hontanx  

Pujo-le-Plan 

Saint-Gein  

Vignau  

COUPES GÉOLOGIQUES  

 

source : infoterre  
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II-1.5 Gestion concertée et protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques  

Lõeau est un bien commun et vital pour tout °tre vivant.  

Les ressources en eau, essentielles au d®veloppement des territoires, font lõobjet de pressions 

quantitatives et qualitatives li®es ¨ leur usage et aux pollutions quõelles subissent, qui ont trois principales 

origines  : 

¶ usages et pressions domestiques : alimentation en eau potable / assainissement et points de 

rejet des collectivit®s (stations dõ®puration) ; 

¶ usages et pressions industrielles : prélèvements industriels / points de rejet industriels  ; 

¶ usages et pressions agricoles : points de pr®l¯vement pour lõirrigation / pollutions diffuses 

dõorigine agricole. 

Les documents cadres pour une gestion équilibrée de la ressource en eau visent à assurer la protection 

de la ressource et concilier tous les usages.  

L'Europe a adopté en 2000 la Directive Cadre sur l'Eau (DCE), dont l'objectif général était d'atteindre le 

bon ®tat des diff®rents milieux aquatiques sur tout le territoire europ®en dõici ¨ 2015, puis de maintenir 

ce bon état.  

La DCE établit un cadre communautaire pour la gestion des eaux, qui a pour vocation de :  

¶ pr®venir toute d®gradation suppl®mentaire, pr®server et am®liorer lõ®tat des ®cosyst¯mes 

aquatiques et des écosystèmes terrestres et des zones humides qui en dépendent directement ;  

¶ promouvoir une utilisation durable de lõeau, fond®e sur la protection ¨ long terme des ressources 

en eau disponibles  ; 

¶ renforcer la protection de lõenvironnement aquatique, notamment par des mesures sp®cifiques 

conçues pour réduire progressivement les rejets, émissions et pertes de substances prioritaires, et 

supprimer progressivement les rejets, émissions et pertes de substances dangereuses prioritaires ;  

¶ assurer la r®duction progressive de la pollution des eaux souterraines et pr®venir lõaggravation 

de leur pollution ;  

¶ contribuer à atténuer les effets des sécheresses et des inondations.  

La transposition en droit fran­ais de cette directive, ¨ travers la loi sur lõeau et les milieux aquatiques 

(LEMA) du 30 d®cembre 2006, implique la mise en ïuvre dõune politique adapt®e, qui se traduit 

principalement par :  

¶ lõ®laboration et la mise en ïuvre des Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE), d®clin®s ¨ lõ®chelle des bassins versants en Sch®mas d'Am®nagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE), qui chacun à leur échelle :  

Ą d®finissent les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e et durable de la 

ressource en eau  ; 

Ą fixent les objectifs de qualit® et de quantit® ¨ atteindre pour chaque cours dõeau, plan 

dõeau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral. 

Ą déterminent les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer 

lõam®lioration de lõ®tat des eaux et des milieux aquatiques. 

¶ la soumission aux proc®dures dõautorisation ou de d®claration, conform®ment aux articles L214-1 

et R.214-1 et suivants du code de lõenvironnement, des installations, ouvrages, travaux ou 

activités (IOTA) entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués 

ou non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de 

frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole, ou des déversements, 

écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non 

polluants.  

 

Les documents de planification et de gestion de la ressource en eau en vigueur sur le territoire  de la 

Communauté de Communes du Pays Grenadois  sont : 

¶ le SDAGE Adour -Garonne 2022 -2027, approuvé le 1 0 mars 2022 

¶ le SAGE Adour amont, approuvé le 19/03/2015, incluant les communes de Maurrin, Castandet et 

Le Vignau.  

Les communes de la zone dõ®tude ne sont pas soumises au risque inondation et ne disposent dõaucun 

plan de prévention ou de gestion de ce risque.  

Le SAGE Adour amont est porté  et mis en ïuvre par lõInstitution Adour, ®tablissement public territorial 

de bassin (EPTB). 
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II-1.6 Hydrogéologie  

Un aquifère est une formation géologique ou une roche, suffisamment poreuse et/ou fissurée et 

perméable, pour contenir, de façon temporaire ou permanente une nappe d'eau souterraine.  

Les masses dõeau souterraine correspondent ¨ des volumes distincts dõeau souterraine, ¨ lõint®rieur dõun 

ou de plusieurs aquif¯res, destin®es ¨ °tre les unit®s dõ®valuation du bon ®tat des eaux fix® par les 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) en application de la Directive 

Cadre europ®enne sur lõEau (DCE-2000/60/CE). Ces masses dõeau souterraine sont r®pertori®es en 

fonction du niveau auquel elles se rencontrent par rapport à la surface.  

Les eaux souterraines doivent atteindre un bon état chimique et un bon état quantitatif.  

La Directive Cadre sur lõEau (DCE) d®finit un objectif dõatteinte de bon ®tat des eaux ¨ lõhorizon 2015, 

ou en 2021 et au plus tard en 2027 en cas de report des délais. Le cycle de gestion 2022 -2027 étant le 

dernier identifié par la DCE pour atteindre le bon état des eaux, le cadre réglementaire permet de 

d®roger ¨ lõobjectif de bon ®tat (pour un ou plusieurs param¯tres) en d®finissant des objectifs qualifi®s 

de moins stricts, en cas dõabsence de solution technique ou de difficult® ¨ les mettre en ïuvre dans les 

temps ou à des coûts disproportionnés.  

II.1.6.1 -ÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ 

D'après le Système d'Information sur l'Eau du SDAGE Adour -Garonne (SIEAG) et la base de données du 

BRGM (infoterre), les masses dõeau souterraine rencontr®es au droit de la zone dõ®tude au regard des 

formations géologiques en présence sont les suivantes, par ordre croissant de profondeur  : 

Masses dõeau libres : 

FRFG046 : Sables et calcaires plio -quaternaires du bassin Midouze -Adour région hydro q  

FRFG066 : Sables fauves BV Adour région hydro q  

Masses dõeau captives : 

FRFG070 : Faluns, grès et calcaires de l'Aquitanien -Burdigalien (Miocène) majoritairement captif de 

l'Ouest du Bassin aquitain  

FRFG081 : Calcaires du sommet du Crétacé supérieur majoritairement captif du Sud du Bassin aquitain  

FRFG082A : Calcaires du Paléocène majoritairement captif du Sud du Bassin aquitain  

FRFG082C : Sables et grès de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif du Sud -Ouest du Bassin 

aquitain  

FRFG083B : Calcaires, grès et faluns de l'Oligocène majoritairement captif du Sud du Bassin aquitain  

FRFG084 : Faluns, grès et sables de l'Helvétien (Miocène) majoritairement captif de l'Ouest du Bassin 

aquitain  

FRFG091 : Calcaires de la base du Crétacé supérieur majoritairement captif du Sud du Bassin aquitain  

 

 

 

 

 

 

 

II.1.6.2 Usages et pressions sur les ressources en eau souterraine 

Les principaux usages des eaux souterraines recens®s sur le territoire sont li®s ¨ lõirrigation agricole et ¨ 

lõalimentation en eau potable. 

Les principales sources de pollution des eaux souterraines sont, quant à elles, essentiellement liées aux 

pollutions diffuses dõorigines agricoles (nitrates et pesticides). 

La masse dõeau souterraine FRFG046, associ®e aux moyennes terrasses de lõAdour, ne se rencontre 

quõau sud des communes de Maurrin, Castandet et Le Vignau. Particuli¯rement sensible ¨ la pollution 

par infiltration, cette masse dõeau peu profonde est principalement exploit®e ¨ des fins agricoles 

(irrigation).  

La nappe des Sables fauves et calcaires helv®tiens (FRFG066) est la premi¯re masse dõeau rencontr®e 

depuis la surface sur la majeure partie de la zone dõ®tude, ¨ une quinzaine de m¯tres de profondeur 

environ. Elle est également vulnérable aux risques de pollution par la surface et constitue le principal 

aquif¯re pour lõexploitation des eaux souterraines ¨ des fins dõeau potable ou dõirrigation. 

Ce réservoir est composé par un niveau inférieur de calcaires surmonté de sables. Ces calcaires sont 

libres sous les sables fauves libres, donc constituent un multicouche libre, parfois avec une captivité 

locale sous les glaises bigarrées en position résiduelles sur les interfluves. Cet aquifère possède des 

caractéristiques hydrodynamiques variables dépendant des épaisseurs différenciées de ces deux 

faciès. Le faciès calcaire possède un potentiel exploitable plus développé que celui des sables. Malgré 

ces deux faciès, cet aquifère est continu, le niveau inférieur drainant le niveau supérieur.  

Lõalimentation de cet aquif¯re se fait par les eaux m®t®oriques qui sõinfiltrent au travers des sables pour 

rejoindre ensuite les calcaires. Lorsque les argiles bigarr®es existent, elles forment le toit de lõaquif¯re 

helvétien, et lui assurent une certaine protection vis -à -vis des pollutions de surface. La nappe de 

lõHelv®tien est drain®e par les cours dõeau principaux, elle sõ®coule en direction du Midou (pendage 

général Sud -Est/Nord -Ouest) et plus localement elle est drainée par le Ludon.  

Le tableau ci -dessous recense les volumes prélevés dans les eaux souterraines sur les communes de la 

zone dõ®tude, dõapr¯s la base de donn®es sur les pr®l¯vements en eau (BNPE) dõEaufrance : 

 Irrigation Eau potable 

Total par commune 

Commune Volume prélevé en 2020 (en m3) Volume prélevé en 2020 (en m3) 

Laglorieuse 267 462 409 165 676 627 

Pujo-le-Plan 177 800 305 600 483 400 

Saint-Gein 486 931 1 412 700 1 899 631 

Hontanx 570 050 - 570 050 

Maurrin 238 044 - 238 044 

Castandet 340 458 - 340 458 

Le Vignau - - - 

Total par usage 2 080 745 2 127 465  

Trois points de captage pour lõalimentation en eau potable sont recens®s au droit de la zone dõ®tude, 

sur les communes de Laglorieuse, Pujo -le-Plan et Saint -Gein. Un autre ouvrage est présent sur la 

commune dõArtassenx, mais il nõest actuellement plus exploit®. 
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Les caractéristiques de ces ouvrages sont présentées dans le tableau ci -dessous : 

Code BSS 
Localisation et 
dénomination 

Profondeur 
Exploitant - Unité de distribution ï Nombre dôabonn®s (1 

abonné = 2,5 habitants en moyenne) 

09514X0032/F1 
Artassenx 

Forage F1 
71 m 

SYDEC - Arbouts/Artassenx - 10 300 abonnés, avec les forages 
de Geaune, Pecorade, Sorbets 

09514X0049/F2 
Laglorieuse 

Forage F2 Lô®tang 
64 m 

09514X0050 
Pujo-le-Plan 

Bordes 
45 m SYDEC - Villeneuve-de-Marsan - 1400 abonnées 

09525X0006 
Saint-Gein  

Arbouts 
9 m 

SYDEC - Aire-sur-Adour - 650 abonnées 

SYDEC - Arbouts/Saint-Gein - 7600 abonnés 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.1.6.3 1ÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ 

La qualit® et les objectifs dõatteinte du bon ®tat des masses dõeau souterraine fix®s par le SDAGE Adour 

Garonne sont répertoriés dans le tableau ci -dessous : 

Code Masse 

dõeau 

Etat de la masse dõeau (2019) Pressions 
Objectif dõatteinte du bon ®tat 

(SDAGE 2022-2027) 

Quantitatif  Chimique  Pression diffuse  
Pression 

prélèvements  
Quantitatif  Chimique  

FRFG046B  Bon Bon Significative  Non Significative  2015 2021 

FRFG066  Mauvais  Mauvais  Significative  Non Significative  
Objectif moins 

strict  

Objectif moins 

strict  

FRFG070  Bon Bon Non Significative  Non Significative  2015 2015 

FRFG081  Bon Bon Inconnue  Non Significative  2015 2015 

RFG082A  Bon Bon Inconnue  Non Significative  2021 2015 

FRFG082C  Mauvais  Bon Inconnue  Significative  
Objectif moins 

strict  
2015 

FRFG083B  Bon Bon Inconnue  Non Significative  2015 2015 

RFG084  Bon Bon Non Significative  Non Significative  2015 2015 

FRFG091  Bon Bon Inconnue  Non Significative  2015 2015 

La masse dõeau des Sables fauve et calcaires helv®tiens est en mauvais ®tat quantitatif et qualitatif. Les 

pressions subies sont principalement dõorigine agricole (irrigation et pollutions diffuses).  

 

Les ®tudes sur la qualit® des eaux destin®es ¨ la consommation humaine men®es par lõAgence 

Régionale de Santé (ARS) dans le département des Landes ont en effet détecté  : 

¶ des teneurs en nitrates élevées (entre 25 et 40 mg/L) et en hausse dans les eaux issues des 4 

captages AEP pr®sents au droit de la zone dõ®tude, et notamment dans celles issues du captage 

dõArtassenx, dont les concentrations ont atteint 52 mg/L en 2017, ayant conduit ¨ diminuer voire 

stopper lõexploitation de ce captage. 

¶ la présence de métabolites de pesticides dans les eaux brutes issues des captages des 

« Arbouts » à Saint -Gein et de « Borde » à Pujo -le-Plan, à des concentrations supérieures à la 

limite r®glementaire de 2 ȋg/L avant traitement et mise en distribution, ayant n®cessit® la mise 

en place de traitements curatifs.  

Des actions de lutte contre les pollutions diffuses dõorigine agricole doivent donc °tre mises en place 

pour reconquérir la qualité des eaux souterraines sur le territoire, au -delà des périmètres de protection 

de ces captages, et en priorit® sur les aires dõalimentation des captages de Pujo- le-Plan et de Saint -

Gein classés prioritaires en 2016. Les agriculteurs, pour faire face à leur obligation de préservation de la 

qualité des eaux, sont tenus de passer à une agriculture «  zéro phyto ».  
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II.1.6.4 Piézométrie  

Les courbes isopi¯zes de la nappe du Mioc¯ne consultables sur le Syst¯me dõinformation pour la gestion 

des eaux souterraines (SIGES) Aquitaine sont représentées sur la carte ci -dessous.  

Courbes isopièzes de la nappe du Miocène  

 

Source  : SIGES Aquitaine ð Isopièzes - Miocène en 1984 - Triangle landais  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nappe se situe entre 90 et 70 m NGF au droit de la zone dõ®tude.  

Dõapr¯s le suivi pi®zom®trique effectu® au droit du forage des Arbouts, consultable sur le site de lõADES 

(portail national d'accès aux données sur les eaux souterraines), la nappe captée au droit de ce forage 

se situe à moins de 2 m de profondeur (moyenne annuelle sur la période 2005 -2020). 

Suivi piézométrique du captage des Arbouts à Saint-Gein (BSS 09525X0006)  

 

 Source  : ades.eaufrance  

 

II.1.6.5 Zonages réglementaires  

Périmètres de protection des captages AEP  

Les p®rim¯tres de protection des captages dõalimentation en eau potable visent ¨ assurer la protection 

de la qualité des eaux par des mesures de prévention des risques de pollution ponctuelle et 

accidentelle pouvant conduire ¨ rendre lõeau impropre ¨ la consommation humaine. 

On distingue 3 types de périmètres :  

ü le périmètre de protection immédiate, instauré autour du point de prélèvement pour les terrains 

à acquérir en pleine propriété ;  

ü le périmètre de protection rapproch®e, ¨ lõint®rieur duquel peuvent °tre interdits ou r®glement®s 

toutes sortes dõinstallations, travaux, activit®s, d®p¹ts, ouvrages, am®nagement ou occupation 

des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux ;  

ü le p®rim¯tre de protection ®loign®e, ¨ lõint®rieur duquel peuvent °tre r®glement®s le m°me type 

dõinstallations, travaux, ou activit®s. 

Ces p®rim¯tres sont d®finis par un hydrog®ologue agr®e et instaur®s par une d®claration dõutilit® 

publique (DUP). Les r¯glements associ®s constituent des servitudes dõutilit® publique affectant lõutilisation 

des sols (SUP n° AS1).  

Les points de captage pour lõalimentation en eau potable recens®s au droit de la zone dõ®tude et leurs 

périmètres de protections sont présentés sur les illustrations suivantes.  

90 

70 

80 

Arbouts  

Bordes 
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Le captage dõArtassenx (Forage F1) a ®t® autoris® par arr°t® pr®fectoral du 12/04/1990 portant 

également DUP de ses périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée.  

Lõarr°t® pr®fectoral du 09/05/1995 modifiant lõarr°t® du 12/04/1990 ci-dessus a autoris® lõexploitation du 

forage F2 sur la commune de Laglorieuse, instauré ses périmètres de protection immédiate et 

rapprochée, et défini un nouveau périmètre de protection éloignée pour ces 2 captages.  

Le forage Bordes à Pujo -le-Plan a été autorisé par arrêté préfectoral du 01/12/1995. Il ne dispose que 

dõun p®rim¯tre de protection imm®diate.  

Le captage des Arbouts à Saint -Gein a été autorisé par arrêté préfectoral du 31/10/1990 portant 

également DUP de ses périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée.  

Au sein des périmètres de protection immédiate des captages, toute activité autre que celle liée à 

lõexploitation du forage est interdite. 

Au sein des p®rim¯tres rapproch®s des forages F1/F2 dõArtassenx et Laglorieuse, sont interdits :  

ü Les défrichements non suivis de reboisements,  

ü Les constructions de toute nature y compris celles non soumises à permis de construire,  

ü Les d®p¹ts de d®chets ou de produits dõorigine agricole, industrielle ou domestique, 

ü Lõinstallation de canalisations de transport dõhydrocarbures ou dõeaux us®es, 

ü Lõ®pandage de produits susceptibles dõalt®rer la qualit® des eaux, 

ü Le stocakge de produits ou substances susceptibles dõalt®rer la qualit® des eaux, 

ü La création de forage,  

ü Les excavations, y compris lõouverture de carri¯res et de sabli¯res. 

Par ailleurs :  

ü les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) relevant du régime de déclaration au titre 

de la loi sur lõeau sont soumis ¨ autorisation. 

ü toute opération de défrichement est soumise à autorisation.  

ü pour les travaux autorisés, les limites du périmètre de protection rapprochée doivent être 

signal®es depuis les voies dõacc¯s principales.  

Au sein des p®rim¯tres ®loign®s des forages F1/F2 dõArtassenx et Laglorieuse : 

ü Toute opération de défrichement est soumise à autorisation.  

ü Les excavations ne doivent pas excéder 2 m de profondeur.  

ü Pr®alablement ¨ leur r®alisation, les forages doivent faire lõobjet dõune d®claration au titre de la 

loi sur lõeau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P®rim¯tres de protection imm®diate, rapproch®e et ®loign®e des captages AEP dôArtassenx, Laglorieuse 
et Pujo-le-Plan 

 

 source  : ARS 

A lõint®rieur du p®rim¯tre rapproch® de Saint-Gein, sont interdits  : 

ü Les décharges ménagères ou industrielles  

ü Lõ®pandage de lisiers ou dõeffluent domestique 

ü Les dépôts de produits toxiques ou dangereux  

ü Les dep¹ts dõhydrocarbure 

ü Les d®pots dans les excavations correspondant ¨ dõanciennes carri¯res 

Par ailleurs : 

ü Les forages agricoles, ou toute excavation susceptible dõatteindre lõaquif¯re, doivent °tre 

déclarés et/ou autorisés.  

ü Les prairies situ®es ¨ lõEst et au Sud du périmètre doivent être laissées en place.  

ü Lõutilisation dõengrais pour les cultures (sauf le fumier) et de pesticides est autoris® ¨ titre 

provisoire.  
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A lõint®rieur du p®rim¯tre ®loign® de Saint-Gein :  

ü Lõutilisation dõengrais (sauf le fumier) et de pesticides est autoris® ¨ titre provisoire. 

 

Périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée du captage AEP de Saint-Gein 

 

 Source  : ARS 

La zone dõ®tude comprend des parcelles incluses dans les p®rim¯tres éloignés des forages F1/F2 

dõArtassenx et Laglorieuse (ilots nÁ1, 10 et 11), et des parcelles incluses dans les périmètres de protection 

rapprochée et éloignée du forage des Arbouts à Saint -Gein (ilots n°35, 36, 37 et 38).  

 

 

 

 

 

 

Zone vulnérable aux nitrates  

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de 

nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, 

menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en eau 

potable.  

Sont désignées comme zones vulnérables les zones où :  

ü les eaux superficielles ont subi ou montrent une tendance à l'eutrophisation susceptible d'être 

combattue de manière efficace par une réduction des apports en azote et qui présentent une 

teneur en nitrates supérieures à 18  mg/L.  

ü les eaux souterraines sont considérées comme atteintes par la pollution (teneur en nitrates 

supérieure à 50 mg/l ou sans tendance à la baisse au -dessus de 40 mg/l).  

Dans ces zones, les agriculteurs sont tenus de respecter la réglementation liée à la Directive Nitrates, 

d®clin®e dans un Plan dõAction National lui-m°me d®clin® en un Plan dõAction R®gional. 

La directive européenne 91/676/CEE dite Nitrates a pour objectif de réduire la pollution des eaux par les 

nitrates d'origine agricole. En France, elle se traduit par la définition de territoires concernés par un enjeu 

de pollution par les nitrates d'origine agricole (les "zones vulnérables") où sont imposées des pratiques 

agricoles particulières pour limiter les risques de pollution (les "programmes d'actions").  

Le programme d'actions national actuellement en vigueur définit 8 mesures communes à l'ensemble 

des zones vulnérables du territoire national :  

Mesure 1 : Des périodes minimales d'interdiction d'épandage des fertilisants ;  

Mesure 2 : Des obligations minimales en matière de stockage des effluents d'élevage ;  

Mesure 3 : Une limitation de l'épandage des fertilisants, afin d'assurer un équilibre apports / besoin par 

parcelle ;  

Mesure 4 : Une obligation d'établir des plans de fumure et des cahiers d'épandage selon un modèle 

national ;  

Mesure 5 : Une limitation à 170 kg/ha/an de la quantité maximale d'azote dans les effluents d'élevage 

épandue sur une exploitation ;  

Mesure 6 : Des conditions spécifiques d'épandage par rapport aux cours d'eau, sur les sols en forte 

pente, détrempés, inondés, gelés ou enneigés ;  

Mesure 7 : Les modalités de mise en place d'une couverture végétale des sols destinée à absorber 

l'azote du sol ;  

Mesure 8 : L'obligation de couverture végétale le long des cours d'eau.  

Le périmètre de classement des zones vulnérables sur le bassin Adour -Garonne est entré en vigueur le 15 

juillet 2021. Le programme dõaction r®gional (PAR) Nouvelle Aquitaine, arr°t® en juillet 2018, est entr® en 

vigueur à compter du 1er septembre 2018.  

Toutes les communes de la zone dõ®tude sont class®es en zone vuln®rable aux nitrates. Le projet devra 
participer à limiter et à réduire la pollution par les nitrates d'origine agricole.  
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Zone de répartition des eaux  

Une zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous -bassins, systèmes 

aquifères ou fractions de ceux -ci caractérisés par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des 

ressources par rapport aux besoins. Les ZRE sont définies par l'article R211 -71 du code de 

l'environnement et sont fixées par le préfet coordonnateur de bassin.  

Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de déclaration des prélèvements dans les eaux superficielles 

comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une 

meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes 

aquatiques et la conciliation des usages économiques de l'eau.  

Toutes les communes de la zone dõ®tude sont concern®es par la ZRE nÁ4002 concernant le bassin 
versant de lõAdour ¨ lõamont de la confluence avec les Gaves, d®finie par lõarr°t® nÁ 2011-1903 du 
13/04/2012 (abrogeant l'arrêté du 21 novembre 2003). Une attention particulière doit être portée à la 
gestion quantitative de lõeau, et notamment pour les besoins en eau en irrigation 

 

II.1.6.6 Synthèse des enjeux liés aux eaux souterraines 

Le territoire est marqu® par des conflits dõusages agricoles et domestiques de la ressource en eau. 

Les enjeux pour le projet portent essentiellement sur le volet agricole. Les syst¯mes dõirrigation actuels, 

les Indices de Fréquence de Traitement (I.F.T.) des productions principales et les marges brutes des 

productions v®g®tales sont d®taill®s dans lõ®tude pr®alable agricole. Lõinterdiction dõusage de produits 

phytosanitaires li®e aux enjeux des ACC, venant sõajouter aux contraintes nitrates et ZRE, limitant la 

ressource en eau mobilisable pour lõirrigation, vient d®stabiliser le sch®ma logistique et ®conomique des 

exploitations agricoles en place. En lõabsence de traitement phytosanitaire, les charges op®rationnelles 

diminueraient mais parallèlement, la perte de rendement liée aux prix de marché des céréales 

viendrait impacter fortement la marge brute des exploitants. Si le produit brut ¨ lõhectare ne permet pas 

de couvrir les charges de mise en culture, lõint®r°t de la production sera alors remis en cause. Les 

enjeux et problématiques des AAC impliquent donc, pour les agriculteurs, de mettre en place des 

cultures nouvelles.  

Le projet vise à accompagner les agriculteurs dans la mise en place de ce nouveau modèle agricole 

compatible avec la disponibilité et la vulnérabilité de la ressource en eau, afin de participer à la 

reconqu°te de la qualit® des eaux souterraines et ¨ la s®curisation de lõalimentation en eau potable sur 

le territoire.  

II-1.7 Hydrographie  

II.1.7.1 2ïÓÅÁÕ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ superficielle  

La zone dõ®tude se situe en limite des bassins versants de lõAdour et du Ludon, couverts par les SAGE de 

lõAdour Amont et de la Midouze, tous deux port®s par lõInstitution Adour. 

Les communes de Maurrin, Castandet et Le Vignau sont rattachées au SAGE Adour amont, approuvé le 

19/03/2015.  

Long de 26 km, le Ludon prend sa source sur la commune du Houga dans le Gers et se jette dans le 

Midou ¨ Bougue, dans les Landes. Il sõ®coule dõest en ouest et compte quelques petits affluents rive 

gauche essentiellement, qui drainent la zone dõ®tude, dont le plus important (codifi® Q2181010), 

traverse le territoire communal de Saint -Gein le long de la RD934.  

Au sud, la zone dõ®tude sõinscrit au sein de quatre sous bassins versants de lõAdour drain®s par : 

¶ le ruisseau de Lacaou, affluent du ruisseau de Gioulé, au Vignau  ; 

¶ le ruisseau de Laguibaou et ses affluents rive droite à Castandet  ; 

¶ le ruisseau de Courdaoute qui longe la limite communale entre Castandet et Maurrin  ; 

¶ le ruisseau de Saint -Jean (également appelé ruisseau du Bos, ruisseau des Longs ou ruisseau de 

Saint-Christau) à Maurrin.  

Dans le SDAGE Adour -Garonne, ces cours dõeau sont rattach®es aux masses dõeau suivantes : 

FRFRR228_14 : Le Ludon de sa source au confluent du Q2181010  

FRFRR228_13 : Le Ludon du confluent du Q2181010 à la Midouze  

FRFRR327C_11 : Ruisseau de Gioulé  

FRFRR327C_14 : Ruisseau de Laguibaou  

FRFRR327C_16 : Ruisseau de Courdaoute  

FRFRR327C_18 : Ruisseau du Bos 
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II.1.7.2 Statut des écoulements ɀ #ÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅ département des 
Landes 

La d®finition dõun cours dõeau, b®n®ficiant dõun statut de protection au titre du code de 

lõenvironnement, et la distinction des proc®dures applicables au titre de la loi sur lõeau selon la nature 

des ®coulements (cours dõeau naturels ou foss®s et canaux artificiels), donnent parfois lieu ¨ diverses 

interprétations.  

Les services de lõ®tat et lõAFB (Agence fran­aise pour la biodiversit®) ont donc engag®, dans chaque 

d®partement, des travaux de caract®risation des cours dõeau et de leur statut afin de disposer dõun 

r®f®rentiel pour lõapplication de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activit®s soumis 

à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214 -1 à L. 214-6 du code de 

lõenvironnement. 

Une cartographie des cours dõeau dans le d®partement des Landes est disponible sur le site de la 

direction d®partementale des Territoires et de la Mer. Il sõagit dõune carte indicative, ®volutive, et non 

exhaustive, pouvant n®cessiter une v®rification du statut dõun ®coulement non cartographi®. 

Cette carte présente  : 

¶ le r®seau hydrographique class® comme cours d'eau par lõEtat et ne n®cessitant pas de 

confirmation.  

¶ une partie du r®seau hydrographique class® comme masse dõeau au titre de la Directive Cadre 

Européenne, considéré à priori comme cours d'eau, mais pour lequel une expertise de 

confirmation doit être réalisée.  

¶ les ®missaires class®s comme foss® suite ¨ une expertise r®alis®e par les services de lõ£tat. 

¶ les ®missaires class®s comme canal suite ¨ une expertise r®alis®e par les services de lõ£tat. 

Un extrait de cette carte au droit de la zone dõ®tude est pr®sent® page suivante. 

Ainsi, la plupart des tronçons amont du réseau hydrographique, majoritairement présents au droit de la 

zone dõ®tude, pr®sente un r®gime intermittent et : 

¶ soit, ne sont pas cartographi®s et ne sont donc pas ¨ consid®rer comme des cours dõeau,  

¶ soit, sont ¨ consid®rer comme des foss®s, comme cõest le cas pour le ruisseau du Bos (ou ruisseau 

de Saint -Jean) sur la commune de Maurrin, le ruisseau de Courdaoute sur la commune de 

Castandet ou encore le ruisseau de Lacaou au Vignau.  

Pour rappel, un foss® est un ouvrage artificiel destin® ¨ recueillir les eaux dõ®coulement ou ¨ r®guler le 

niveau de la nappe superficielle. Il est soumis aux articles 640 et 641 du code civil et doit permettre 

lõ®vacuation des eaux sans nuire aux fonds amont et aval. Les travaux sur foss®s ne sont pas soumis ¨ 

autorisation ou d®claration pr®alable au titre de la loi sur lõeau sauf dans les cas o½ ils g®n¯rent un 

ass¯chement dõune zone humide sup®rieure ¨ 0,1 ha ou un drainage dõune superficie sup®rieure ¨ 20 

ha.  

Le principal enjeu  pour le projet vis -à-vis de ce réseau hydrographique sera ne pas porter atteinte aux 
axes dõ®coulements des eaux superficielles, majoritairement compos®s de foss®s au droit de la zone 
dõ®tude et participant au drainage des parcelles agricoles. Lõinventaire de ces foss®s a ®t® compl®t® 
par les relevés topographiques réalisés par le géomètre.  
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RESEAU HYDROGRAPHIQUE, MASSES DõEAU SUPERFICIELLE ET STATUT DES ECOULEMENTS 
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II.1.7.3 Usages et pressions sur la ressource en eau superficielle 

Les principaux usages des eaux superficielles recens®s sur le territoire sont li®s ¨ lõirrigation agricole 

(points de pr®l¯vement en eau et r®seaux dõirrigation).  

Les principales sources de pollution des eaux superficielles sont ®galement dõorigine agricole (pollutions 

diffuses li®es aux nitrates et pesticides). Seul le Ludon subit en outre une pollution dõorigine domestique 

liée au rejet de la sta tion dõ®puration de Hontanx.Les cours dõeau, en tant que support de biodiversit®, 

sont également évalués au regard des altérations hydromorphologiques pouvant impacter leurs 

fonctionnalit®s ®cologiques. Toutes les masses dõeau du territoire sont concern®es par des alt®rations 

morphologiques (modification du lit, du fond ou des berges), jugées fortes à modérées, ainsi que par 

des altérations de leur continuité écologique (obstacles au transport sédimentaire et à la libre 

circulation des esp¯ces). Leur r®gime hydrologique, en revanche, nõest globalement pas affect®, 

excepté pour le ruisseau de Gioulé (altération modérée) qui alimente la retenue du Gioulé destinée à 

l'irrigation du secteur d'Aire -sur-l'Adour.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Masse dôeau Pressions ponctuelles Pressions diffuses Pr®l¯vements dôeau 
Altérations hydromorphologiques et régulations des 

écoulements 

 

Rejets macro 
polluants des 

stations 
dô®purations 

domestiques par 
temps sec 

Rejets macro 
polluants 
dôactivit®s 

industrielles non 
raccordées 

Rejets substances 
dangereuses 
dôactivit®s 

industrielles non 
raccordées 

Sites industriels 
abandonné 

Azote diffus 
dôorigine agricole 

Pesticides Prélèvements AEP 
Prélèvements 

industriels 
Prélèvements 

irrigation 
Altération de 
la continuité 

Altération de 
l'hydrologie 

Altération de la 
morphologie 

Le Ludon de sa 
source au 
confluent du 
Q2181010 

Significative Non Significative Non Significative Non concerné Significative Significative Non Significative Non Significative Significative Elevée Minime Elevée 

Le Ludon du 
confluent du 
Q2181010 à la 
Midouze 

Pas de pression Non Significative Non Significative Non concerné Significative Significative Non Significative Pas de pression Significative Modérée Minime Modérée 

Ruisseau de 
Gioulé 

Pas de pression Non Significative Non Significative Non concerné Significative Significative Pas de pression Pas de pression Non Significative Modérée Modérée Elevée 

Ruisseau de 
Laguibaou 

Pas de pression Non Significative Non Significative Non concerné Significative Non Significative Pas de pression Pas de pression Non Significative Modérée Minime Modérée 

Ruisseau de 
Courdaoute 

Non Significative Non Significative Non Significative Non concerné Significative Non Significative Pas de pression Pas de pression Significative Elevée Minime Elevée 

Ruisseau du 
Bos 

Non Significative Non Significative Non Significative Non concerné Significative Significative Non Significative Pas de pression Significative Modérée Minime Elevée 
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II.1.7.4 1ÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕØ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ 

La Directive Cadre sur lõEau (DCE) d®finit un objectif de bon ®tat des eaux ¨ lõhorizon 2015, ou en 2021 

et au plus tard en 2027 en cas de report des d®lais. Les masses dõeaux superficielles doivent atteindre un 

bon état écologique et un bon état chimique. Le cycle de gestion 2022 -2027 étant le dernier identifié 

par la DCE pour atteindre le bon ®tat des eaux, le cadre r®glementaire permet de d®roger ¨ lõobjectif 

de bon état (pour un ou plusieurs paramètres) en définissant des objectifs qualifiés de moins stricts, en 

cas dõabsence de solution technique ou de difficult® ¨ les mettre en ïuvre dans les temps, ou ¨ des 

coûts disproportionnés.  

Les m®thodes et les crit¯res dõ®valuation de lõ®tat des eaux sont d®finis par lõarr°t® du 25 janvier 2010, 

modifi® par lõarr°t® du 27 juillet 2018. Cet arr°t® d®finit les param¯tres ¨ suivre et les valeurs seuils des 

classes dõ®tat, conform®ment aux objectifs de la DCE. 

Lõ®tat chimique correspond au respect des normes de qualit® environnementale (NQE) et des valeurs 

écotoxicologiques de référence fixées pour une liste de polluants spécifiques classés dangereux, 

nuisibles ou toxiques. Lõ®tat chimique dõune masse dõeau est jug® bon ou mauvais. 

Lõ®tat ®cologique se r®partit en cinq classes : tr¯s bon, bon, moyen, mauvais, m®diocre. Il est d®termin® 

par des paramètres biologiques, physico -chimiques et hydro -morphologiques.  

 

La qualit® et les objectifs dõatteinte du bon ®tat des masses dõeau superficielles pr®sentes au droit de la 

zone dõ®tude et r®f®renc®es dans le SDAGE Adour-Garonne sont répertoriés dans le tableau ci -

dessous : 

Code de la 
masse dôeau 

Nom de la masse dôeau 

Etat de la masse dôeau 
(2019) 

Objectif dôatteinte du bon ®tat (SDAGE 
2022-2027) 

Ecologique Chimique Ecologique Chimique 

FRFRR228_14 
Le Ludon de sa source au 
confluent du Q2181010 

Mauvais Bon Objectif moins strict 2015 

FRFRR228_13 
Le Ludon du confluent du 
Q2181010 à la Midouze 

Moyen Bon Objectif moins strict 2015 

FRFRR327C_11 Ruisseau de Gioulé Moyen Bon Objectif moins strict 2015 

FRFRR327C_14 Ruisseau de Laguibaou Moyen Bon 2027 2015 

FRFRR327C_16 Ruisseau de Courdaoute Moyen Bon Objectif moins strict 2015 

FRFRR327C_18 Ruisseau du Bos Moyen Bon Objectif moins strict 2015 

Toutes les masses dõeau de la zone dõ®tude pr®sentent un bon ®tat chimique mais un état écologique 

moyen, excepté le Ludon amont classé en mauvais état.  

Le projet qui sera r®alis® ¨ lõissue de la mise en compatibilit® du PLUi ne devra pas porter atteinte à la 
qualit® de ces masses dõeaux.  

 

II.1.7.5 Zonages réglementaires 

Continuité écologique ð Cours dõeau class®s en listes 1 et 2 

Les articles L. 214-17 et L. 214-18 du Code de l'Environnement imposent aux Préfets coordonnateurs de 

Bassins de disposer de deux listes de classement des cours d'eau :  

¶ la liste 1, destin®e ¨ pr®server lõ®tat actuel, comprend les cours dõeau sur lesquels tout nouvel 

ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique ne pourra plus être autorisé ou concédé. 

Cette liste comprend les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux :  

- qui sont en très bon état écologique,  

- ou identifi®s par les sch®mas directeurs dõam®nagement et de gestion des eaux comme 

jouant le r¹le de r®servoir biologique n®cessaire au maintien ou ¨ lõatteinte du bon ®tat 

®cologique des cours dõeau dõun bassin versant, 

- ou dans lesquels une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement 

en eau douce et en eau salée est nécessaire, sur lesquels aucune autorisation ou 

concession ne peut °tre accord®e pour la construction de nouveaux ouvrages sõils 

constituent un obstacle à la continuité écologique.  

¶ la liste 2, établie pour les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, pour lesquels il est 

nécessaire de restaurer les conditions de la continuité écologique : tout ouvrage existant devra 

donc avoir mis en ïuvre les dispositions n®cessaires (circulation piscicole et s®dimentaire) dans 

un délai de 5 ans après la publication des listes.  

Un cours dõeau peut °tre class® dans lõune des deux listes ou bien dans les deux, ceci afin dõ®viter 

systématiquement toute dégradation de la situation existante et accélérer la reconquête de la 

continuité écologique.  

Sur le bassin Adour -Garonne, les arr°t®s de classement des cours dõeau en liste 1 et en liste 2 au titre de 

lõarticle L.214-17 du Code de lõenvironnement sont entr®s en vigueur le 7 octobre 2013. 

Aucun cours dõeau de la zone dõ®tude nõest concern® par ce classement. 

Inventaire des zones de frayères, de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole et des crustacés  

En application de lõarticle L. 432-3 du code de lõenvironnement, un inventaire des zones de fray¯res et 

des zones de croissance ou dõalimentation de la faune piscicole doit °tre r®alis® dans chaque 

d®partement, en vue de la protection du patrimoine piscicole. Lõarr°t® minist®riel du 23 avril 2008 fixe la 

liste des espèces de poissons et de crustacés concernées et la granulométrie caractéristique de leurs 

frayères qui doivent être protégées.  

Dans le d®partement des Landes, lõinventaire des zones de fray¯res, de croissance ou dõalimentation de 

la faune piscicole et des crustacés a été approuvé par arrêté préfectoral du 25 juin 2013. Il est composé 

de 3 listes : 

¶ la liste 1 concernant : la lamproie marine, la lamproie de rivière, la lamproie de planer, les truites, 

le saumon atlantique, la vandoise, le vabot.  

¶ la liste 2 concernant  : la grande alose, lõalose feinte, le brochet. 

¶ la liste 3 concernant lõ®crevisse ¨ pieds blancs. 

Aucun cours d'eau de la zone d'étude n'est concerné par cet inventaire.   
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II.1.7.6 Règlement du SAGE Adour Amont 

Le règlement du SAGE Adour Amont comporte 3 règles  : 

Ą Règle n°1  : Raisonner et optimiser la cr®ation de plans dõeau, limiter leur impact ¨ lõaval des 

ouvrages  

Ą Règle n°2  : Préserver et restaurer les zones humides  

Ą Règle n°3  : Pr®server les p®rim¯tres admis des espaces de mobilit® sur les cours dõeau 

Le projet est plus particuli¯rement concern® par la r¯gle nÁ2. La r¯gle nÁ3 sõapplique sp®cifiquement ¨ 

lõAdour et ne concerne pas la zone dõ®tude. 

Règle n°2  : Préserver et restaurer les zones humides  

Cette règle est équivalente à la règle n°3 du SAGE Midouze. Il est précisé en outre que, dans le cas où 

une destruction ou une d®gradation dõune zone humide ne peut °tre ®vit®e, le ma´tre dõouvrage du 

projet devra compenser cette perte par la recréation ou la restauration de zone(s) humide(s) 

d®grad®e(s), sur le territoire du SAGE et si possible dans le bassin versant de la masse dõeau impact®e. 

Cette compensation sõattachera ¨ garantir la capacit® des milieux recr®®s ¨ reproduire, de fa­on 

pérenne, les fonctions écologiques assurées par les milieux détruits. Elle devra être au minimum de 150% 

de la surface ou du lin®aire impact®s. La gestion et lõentretien de ces zones humides devront °tre 

garantis à long terme.  

Une expertise sur les zones humides a ®t® r®alis®e au droit de la zone dõ®tude dans le cadre des ®tudes 

écologiques, sur critères végétation et flore et par relevés pédologiques. Au total, 28,7 ha de zones 

humides ont été d®limit®es au sein de lõaire dõ®tude rapproch®e (d®finie par une bande tampon de 50 

m autour des zones dõimplantation potentielle), dont 6,7 ha au sein m°me des zones dõimplantation 

potentielle du projet quõil conviendra de pr®server. 

 

II-1.8 Synthèse des enjeux liés à la ressource en eau  

La carte de synthèse page suivante présente les enjeux dont le projet doit tenir compte  : 

Préserver les zones humides  ; 

- Ne pas porter atteinte aux axes dõ®coulements des eaux superficielles et ¨ la continuit® écologique 
des cours dõeau expertis®s ; 

-  Ne pas porter atteinte à la qualité des eaux avec une attention particulière au sein des périmètres de 
protection rapprochée et éloignée des captages AEP, et notamment en phase travaux.  

- Tenir compte des syst¯mes dõirrigation existants pour pouvoir les adapter au besoin. 

Le projet qui pourra être réalisé grâce à la mise en compatibilité du PLUi doit également poursuivre des 
objectifs dõam®lioration de la ressource en eau en diminuant les pollutions diffuses dõorigine agricole, 
nitrates et pesticides, et en tenant compte des limitations de la ressource en eau mobilisable pour 
lõirrigation. 
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USAGES ET PRESSIONS SUR LA RESSOURCE EN EAU 
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II -2   Risques majeurs  

II-2.1 Risque inondation  

L'inondation est une submersion, plus ou moins rapide, d'une zone habituellement hors d'eau. Celle -ci 

peut être de plusieurs types :  

¶ Inondation par d®bordement de cours dõeau : crues.  

¶ Inondation par remontée de nappe phréatique  : lorsque le sol est saturé en eau, il arrive que la 

nappe affleure et qu'une inondation spontanée se produise.  

¶ Inondation par ruissellement, se traduisant généralement par une saturation et un débordement 

des réseaux et des ouvrages de gestion des eaux pluviales en milieu urbain, et pouvant se 

traduire en milieu rural par une aggravation des inondations ou la formation de coulées de 

boues lorsque les sols sont érodables. Les inondations par ruissellement peuvent engendrer une 

pollution des eaux et des sols en aval des zones ruisselées lorsque les eaux de ruissellement 

lessivent des sols chargés en polluants.  

Les communes de la zone dõ®tude ne sont pas identifi®es comme ®tant soumises au risque dõinondation 

et ne disposent dõaucun plan de pr®vention ou de gestion de ce risque, ni dõun atlas des zones 

inondables.  

Des zones potentiellement inondables sont toutefois identifiées sur le territoire, aux abords de quelques 

cours dõeau notamment, associ® ¨ un risque dõinondation par remont®e de nappe. 

On note ®galement la pr®sence dõentit®s hydrog®ologiques imperm®ables, correspondant aux 

formations argileuses des Glaises bigarr®es, qui, lors dõ®pisodes pluvieux, sõimperm®abilisent et favorisent 

le ruissellement. Sur les terrains en pente et lorsque les sols sont nus et/ou ont été remaniés, des 

ph®nom¯nes dõ®rosion des sols peuvent apparaitre. Ils peuvent conduire ¨ une alt®ration de la qualit® 

des eaux et des habitats aquatiques du fait dõun apport de mati¯res en suspension, de phosphore ou 

de produits phytosanitaires, à des pertes de sols agricoles, nuisibles à long terme à la productivité des 

cultures et pouvant causer des d®g©ts imm®diats sur les semis ou les cultures, ainsi quõ¨ des 

dégradations des infrastructures en cas de coulées de boues.  

Lõinstitution Adour a ainsi men®e, sur le p®rim¯tre des SAGE du territoire, des ®tudes visant ¨ caract®riser 

les al®as li®s ¨ lõ®rosion des sols, qui peut °tre diffuse ou concentr®e. 

Toutes les parcelles de la zone dõ®tude sont concern®es par un al®a dõ®rosion diffuse, jug® moyen ¨ 

faible. Certaines parcelles, sur le périmètre du SAGE Midouze, sont en outre concernées par un risque 

d'érosion concentrée et nécessiteront donc une vigilance particulière, notamment en cas de 

modification des systèmes de haies, couvert végétal, ou tout autre élément paysager ou 

topographique en place permettant de limiter les effets de l'érosion des sols en aval.  

Une attention particulière devra donc être portée au maintien du libre écoulement des eaux pluviales et 

à la limitation du risque d'érosion diffuse.  

 

 

 

 

 

 

II-2.2 Risque de mouvements de terrain  

La zone dõ®tude nõest pas soumise ¨ des risques majeurs de mouvements de terrain. Elle est toutefois 

exposée à un phénomène de retrait gonflement des argiles, et notamment au droit des formations des 

Glaises bigarrées (exposition moyenne).  

 

II-2.3 Risque sismique  

Les communes de Castandet, Maurrin et Le Vignau  sont situées en zone de sismicité 2 (faible).  

Les installations photovoltaµques sont des ouvrages ¨ risque normal de cat®gorie dõimportance 1, dont 

la d®faillance ne pr®sente quõun risque minime pour les personnes ou lõactivit® socio-économique.  

Les normes parasismiques applicables sont intégrées à la fabrication des matériaux le nécessitant.  
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